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8.6. autres fichiers



Le présent document est une pièce constitutive des différents documents composant le
dossier de demande d’autorisation environnementale concernant le projet du parc éolien
« Le Souffle de Beauce 2 ».
Ce dossier est présenté par RP GLOBAL France, porteur du projet, pour le compte de la
SARL «Le Souffle de Beauce». La configuration de ce projet est le résultat de la prise en
compte de plusieurs critères :

• Le potentiel du site
• L’adéquation avec les politiques locales et zones identifiées
• L’impact écologique
• Le respect du patrimoine territorial et paysager
• Les volontés locales quant à l’intégration du parc

Le projet en bref : 

éoliennes Mètres en bout de pale

1713
MW

10,8
Tonnes de co2 évitées par an

7 700
Foyers alimentés

(chauffage inclus)

6 400

préambule

Le parc éolien Le Souffle de Beauce 2 est donc le fruit d’une co-construction entre RP GLOBAL France et les acteurs locaux, grâce à différents temps
d’échanges et de travail sur toute la durée du développement du projet. Ces temps se sont formalisés, entre autres, par un Comité Local de Suivi avec les
populations volontaires et concernées. Au-delà de permettre la bonne information des habitants, cette instance a permis de déceler des points de
sensibilité ressentis par la population. Les échanges issus de cette concertation ont permis l’élaboration de mesures en adéquation avec les attentes du
territoire. Lorsque la situation sanitaire ne nous permettait plus d’effectuer les RDV de travail en présentiel, nous avons axés la communication du projet
sur une stratégie digitale et un site internet officiel d’informations autour du projet, disponible ici : https://parc-eolien-flacey-logron.fr/ .



Nos valeurs fondamentales
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Formulaire de demande d’élévation d’obstacle(s) dans le cadre de l’étude des
servitudes et des contraintes aéronautiques et radioélectriques

Ce formulaire doit être rempli par tout demandeur lors d’une demande d’élévation d’obstacle(s) et
renvoyé à la SDRCAM concernée par voie électronique

initiale modificativeDéclaration préalable

Permis de construire initial modificatif

ICPE

Autorisation Environnementale Unique initiale modificative

Porter à connaissance de modification initial modificati

Approbation de Projet d’Ouvrage initiale modificative

1/

Nom du rojet

Maître d’œuvre du 
projet

Société

Adresse

ontact

éléphone

Situation géographique 
du projet

Commune(s)

N° de département(s)

Nombre d’obstacle(s) et type d’obstacle(s) 
(mât de mesure de vent, éoliennes, pylônes télécom, 

centrale photovoltaïque, silo, grue, lignes électriques …)

Hauteur hors tout, en bout de pale ou paratonnerre 
compris (m) (maximale si plusieurs obstacles)

initiale modificative

Demandeur

Consultation préliminaire initiale modificative

Longueur de pale / Diamètre du rotor / 

Puissance unitaire (MW)

Puissance totale (MW)

Dans le cadre d’un projet photovoltaïque : 

Nombre de modules

Superficie en m²

Luminance en cd/m² *

attestation de luminance avec
précision de non éblouissement et/ou de traitement antireflet.

Données de positionnement et de hauteur/altitude du ou des obstacles, ou du polygone (y compris pour
les projets photovoltaïques) :

Désignation 
de l’obstacle

ou des points 
du polygone

WGS 84 

Impérativement sous la forme

Lat : N 48°00’00.00’’      
Long : E ou W 000°12’00.00’’ 

Altitude 
au sol 

(m)

Hauteur hors 
tout, en bout 

de pale ou 
paratonnerre 
compris (m)

Altitude 
au 

sommet 
NGF 
(m)

Balisage 
lumineux

Balisage 
lumineux

Fixe (F) ou 
Clignotant 

(C)

Type de 
Machine

**

Latitude (N ) Longitude (E/W) oui non F C 

01

02

03

04

05

06

07

08

/
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/

Désignation 
de l’obstacle

ou des points 
du polygone

WGS 84 

Impérativement sous la forme

Lat : N 48°00’00.00’’          
Long : E ou W 000°12’00.00’’ 

Hauteur hors 
tout, en bout 

de pale ou 
paratonnerre 
compris (m)

Altitude 
au 

sommet 
NGF 
(m)

Balisage 
lumineux

Balisage 
lumineux

Fixe (F) ou 
Clignotant 

(C)

Latitude (N ) Longitude (E/W) oui non F C 

09

10

1

1

1

1

1

1

1

1

1

Altitude 
au sol 

(m)

Type de 
Machine

**

**Compléments dans le cadre d’un projet éolien :

Dans le cas où le parc serait composé de différents types de machines, veuillez les détailler ci-dessous (ces données 
serviront à remplir la dernière colonne du tableau de positionnement des obstacles

) : 

Type de 
machine

Longueur 
de pale

Diamètre 
rotor

Puissance 
unitaire 
(MW)

Puissance 
totale 
(MW)

1

2

3

4

Compléments dans le cadre d’un projet de Repowering : 

Projet de Repowering
Cf. Nor : TREP180 80 52 J – 11 Juillet 2018

N° Identification ICPE : 

Configuration I (renouvellement à l’identique)
Configuration II (remplacement, au même 

emplacement, par des éoliennes de même hauteur hors 
tout, mais avec des pales plus longues)

Configuration III (remplacement, au même 
emplacement, par des éoliennes plus hautes)

Configuration IV (remplacement et déplacement 
des éoliennes)

Configuration V (ajout de mâts)

Compléments dans le cadre d’un projet de ligne électrique : 

 des pylônes, démontés et/ou
modifiés

Type de modification(s)

augmentation de la hauteur initiale
diminution de la hauteur initiale
déplacement
rénovation
réhabilitation
création de ligne
raccordement
autre, précisez : 

/
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/

Informations complémentaires
:

Le projet a-t-il fait l’objet d’une ou plusieurs 
pré-consultation(s) ? 

oui non
Si oui, inscrivez ci-après les références du ou
des avis technique(s) reçu(s)

:

Le projet a-t-il fait l’objet d’une ou plusieurs 
demande(s) administrative(s) de type PC, 

ICPE, AU, AE, …? 

oui non
Si oui, inscrivez ci-après les références du ou des
arrêté(s) établi(s) la les référence(s) du ou des avis
conforme(s) du ministère des armées

:

Dans le cadre d’un projet éolien, une ou des 
demande(s) de déclaration(s) préalable(s) pour 

un mât de mesure du vent, a ou ont-elles été 
demandée(s) ? 

oui non
Si oui, inscrivez ci-après les références du ou des arrêté(s) 
établi(s) la les référence(s) du ou des avis
conforme(s) du ministère des armées

 : 

Date et signature : 

/

Cadre réservé SDRCAM BR N° : 

Destinataire : 

- Sous-direction régionale de la circulation aérienne militaire Nord

BA 705 – SDRCAM Nord

RD 910

37076 Tours Cedex 02

dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct@intradef.gouv.fr

- us-direction régionale de la circulation aérienne militaire Sud :

BA 701 – SDRCAM Sud
Chemin de Saint Jean

13300 Salon de Provence

dsae-dircam-sdrcam-sud-envaero.chef-div.fct@intradef.gouv.fr

-
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1  

Objet du document 
La société RP Global Wind a mandaté CGX AERO éoliennes sur 
les communes de Flacey, Logron et Dangeau (28) sur les procédures 
Blois-Le-Breuil (LFOQ) ainsi que sur le projet de procédure RNP RWY  

 

aéronautiques. Le projet se situe notamment à proximité Châteaudun (LFOC). 

 

Documents applicables et/ou de référence 

ID Référence Titre 

DA1 
Arrêté du 4 Octobre 2017 

Recueil des critères de conception, 
v2.0 du 1er janvier 2018 

aux instruments au bénéfice des aéronefs évoluant 
selon les règles applicables à la circulation aérienne 
générale. 

Recueil de critères pour la conception des procédures 
de vol aux instruments. 

DA2 Circulaire du 12 janvier 2012 
Circulaire relative à 

 

DA3 PR2611-3640 du 16/11/2021 projet éolien RP Global sur les communes de Flacey, 
Logron et Dangeau (28) 

2  

Coordonnées des éoliennes 
Les coordonnées de chaque éolienne ainsi que les altitudes au sommet ont été fournies par la société 
RP Global sous forme d  Excel. 

 

 

Figure 2-1 : Caractéristiques des éoliennes 
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Figure 2-2 : Localisation des éoliennes 

 

L se situe environ à -
Le-Breuil. 

Données aéronautiques 
France, cycle AIRAC 13/21 en vigueur au 30 Décembre 2021. 

0.74°E arrondi à 
1°E de Blois. 

 

Données obstacles tierces 
Sans objet 

 

Logiciel utilisé 
Toutes les constructions, les calculs ainsi que les illustrations sont issus du logiciel GéoTITAN® 
(Version 4.10.00). 

 

la mer (AMSL). 
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3  

La carte NDB RWY30  : 

 

 

Figure 3-1 : Carte NDB RWY30 

 
Le projet éolien est situé : 

- aires de protection de la MSA basée sur le NDB BLB. 
- à  de la procédure. 

  

Projet éolien 

(hors cadre) 
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Impact sur la MSA basée sur le NDB BLB 

 

Figure 3-2 : MSA basée sur le NDB BLB 

 

minimale publiée est de 2200ft 
maximale disponible est de 2200ft  300m (MFO) soit 370m. 

 
maximale du projet est de 340m  

 
Le projet impacte pas la MSA basée sur le NDB BLB. 
  

Projet éolien 

NDB BLB 
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4  

La carte RNP  : 

 

Figure 4-1 : Carte RNP RWY30 

 

Lee éoliennes E1, E2 et E3 se situent : 
- la TAA basée sur le waypoint BALIV. 
- à . 

  

Projet éolien 

(hors cadre) 
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Impact sur la TAA basée sur le waypoint BALIV 

 

Figure 4-2 : TAA basée sur le waypoint BALIV 

 

Les  de protection de la TAA BALIV. 
 

minimale publiée est de 2100ft 
maximale disponible est de 2100ft  300m (MFO) soit 340m. 

 
éolienne E3 (338m). 

 
e pas la TAA basée sur le waypoint BALIV. 

  

Projet éolien 
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5  

Le projet se situe s aires de protection des départs omnidirectionnels. 

 

Départ omnidirectionnel RWY30:  

- distance à l'aire de mise en virage pour  E1 = 45620m 
- distance à l'aire de mise en virage pour  E7 = 52221m 

 

En considérant une TNA à 900ft, une pente de montée à 3.3%, et une MFO de 454m pour l'éolienne 
la plus éloignée (E7), l'altitude maximale disponible est de 1325m pour la plus proche (E1). 

 

Départ omnidirectionnel RWY12:  

- distance à l'aire de mise en virage pour  E1 = 48895m 
- distance à l'aire de mise en virage pour  E7 = 55088m 

 

En considérant une TNA à 900ft, une pente de montée à 3.3%, et une MFO de 441m pour l'éolienne 
la plus éloignée (E7), l'altitude maximale disponible est de 1446m pour la plus proche (E1). 

 

Compte tenu des altitudes maximales des éoliennes,  les départs 
omnidirectionnels de Blois.  
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6  

projet de volet de 
procédure est le suivant : 

 

 
Figure 6-1 : Projet de carte RNP RWY12 

 

Bien que la procédure ne soit pas encore publiée, le volet de procédure définitif ne devrait pas être 
fondamentalement différent de celui-ci. 

 

Le projet éolien est situé : 
- la  
- à . 

  

Projet éolien 

(hors cadre) 
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Impact sur la MSA  

 

Figure 6-2  

 

minimale est de 2200ft 
maximale disponible est de 2200ft  300m (MFO) soit 370m. 

 
340m  

 
 

  

Projet éolien 

ARP 
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7  

Compte tenu de ses caractéristiques, le projet éolien RP Global sur les communes de Flacey, Logron 

Blois-Le-Breuil. 

 

NB : Lorsque les éoliennes seront construites, le porteur de projet devra communiquer aux organismes 
concernés les coordonnées et élévations définitives des machines.  
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8  

AIP : Publication des Informations Aéronautiques 
AIRAC :  
AMDT : Amendement 
AMSL : Au-dessus du niveau moyen de la mer 
API : Approche Interrompue 
ARP :  
CAT :  
DA : Document Applicable 
DER : Extrémité départ de la piste 
FAF :  
GNSS : Système global de navigation par satellites 
IAC :  
IAF :  
IF : Repère intermédiaire (Début du segment intermédiaire) 
IFR : Règles de vol aux instruments 
MFO :  
MOCA :  
MSA : Altitude minimale de secteur 
NGF : Nivellement Général de la France 
NM : Mille(s) Nautique(s) 
NDB : Radiophare non directionnel 
ONA : Obstacle à la Navigation Aérienne 
PA : Altitude de Procédure 
RM : Route Magnétique 
RNAV : Navigation de surface 
RNP : Qualité de navigation requise 
RWY : Piste (Runway) 
SIA :  
TNA : Altitude de virage 
TAA :  
THR : Seuil de piste 
WP : Waypoint  Point de cheminement RNAV 
WGS84 : Système Géodésique Mondial 1984 
 
 

Fin du document 
(TPL)(code)_TSR_Lateral-Guidance-Only-FR_v1-3.docx (Ne pas modifier) 
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« 1 ° Une description du projet et la délimitation du territoire concerné. 

2 ° Une analyse de l'état initial de l'économie agricole du territoire concerné. Elle porte 

sur la production agricole primaire, la première transformation et la 

commercialisation par les exploitants agricoles et justifie le périmètre retenu de 

l'étude. 

3 ° L'étude des effets positifs et négatifs du projet sur l'économie agricole du territoire 

d'étude. Elle intègre une évaluation de l'impact sur l'emploi ainsi qu'une évaluation 

financière globale des impacts, y compris les effets cumulés avec d'autres projets 

connus. 

4 ° Les mesures envisagées et retenues pour éviter et réduire les effets négatifs 

notables du projet. L'étude établit que ces mesures ont été correctement étudiées. 

Elle indique, le cas échéant, les raisons pour lesquelles elles n'ont pas été retenues ou 

sont jugées insuffisantes. L'étude tient compte des bénéfices, pour l'économie 

agricole du territoire concerné, qui pourront résulter des procédures d'aménagement 

foncier mentionnées aux articles L.121 -1 et suivants. 

5
° 

Le cas échéant, les mesures de compensation collective envisagées pour consolider 

l'économie agricole du territoire concerné, l'évaluation de leur coût et les modalités 

de leur mise en œuvre. » 

7 

Chambre d'Agriculture d'Eure-et-Loir I Etude préalable agricole relative aux mesures de compensation collective 

DESCRIPTION DU PROJET 

0 Le présent document a pour objectif de présenter l'ensemble des éléments du projet du candidat, 
d'en montrer la cohérence au vu de la consommation d'espaces agricoles, dans le respect des 
critères réglementaires. 

La SARL « LE SOUFFLE DE BEAUCE », creee en février 2021 pour assurer le 

développement, la construction et l'exploitation des parcs éoliens Le Souffle de Beauce 1, 

et 2, sur les communes de Dangeau et Logron, fait partie du portefeuille de projets 

développés par RP GLOBAL France. 

PRESENTATION DES ACTEURS 

RAISON SOCIALE : 

FORME JURIDIQUE: 

NATURE DE L'ACTIVITE: 

ADRESSE DU SIEGE SOCIAL : 

CAPITAL SOCIAL : 

CODE NAF: 

TELEPHONE: 

Parc éolien 

Le Souffle de Beauce 

Société à responsabilité Limitée unipersonnelle 

Production d'électricité 

96 Rue Nationale

59000 LILLE 

20 000 € 

3511Z 

03 20 51 16 59 

Le Souffle 

de Beauce 

8 

Chambre d'Agriculture d'Eure-et-Loir I Etude préalable agricole relative aux mesures de compensation collective 
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SITUATION GEOGRAPHIQUE DU PROJET EOLIEN 

Le projet était initialement localisé sur les communes de Dangeau, Flacey et Logron. Le 

projet Souffle de Beauce 3 initialement prévu a été abandonné (voir légende bleue ci

dessous). Les communes de Dangeau et Logron seront donc les seules communes 

concernées par le projet. 

LOCALISATION DU PROJET 

1 '<! 

t" \ 
1 
Logron 
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Auteur : A.JOFFRIN / CA28 /2021 

Source : RPG 2019 / BD ORTHO 

CARACTERISTIQUES GENERALES DU PROJET 

Le projet concerne la construction d'un parc éolien qui comprendra 6 structures éoliennes. 

A ce stade du projet, cinq modèles différents d'éoliennes sont envisagés, avec des 

structures de 114 mètres de hauteur maximale (hauteur mesurée en bout de pale) pour 

une puissance nominale comprise entre 3,4 et 4,8 MW. La surface totale du projet sera de 

13 732 m2 pendant la phase d'exploitation, dont 2 039 m2 de création de chemin d'accès 

et 11 693 m2 pour les fondations des éoliennes, leurs plateformes, les postes de livraison 

et leurs parkings. 

9 

Chambre d'Agriculture d'Eure-et-Loir I Etude préalable agricole relative aux mesures de compensation collective 

La société Le Souffle de Beauce, qui exploitera le parc, sera responsable de la 

construction ainsi que de l'entretien et du maintien des éoliennes et veillera à la bonne 

application du règlement en vigueur quant à l'utilisation de l'espace aérien. La durée 

prospectée des travaux est de 8 mois pour la construction du parc, les travaux de voirie 

pouvant nécessiter jusqu'à 3 mois supplémentaires. 

ENJEUX DU PROJET 

@ Enjeux économiques 

Le projet représente un investissement estimé entre 35 000 000 € et 40 000 000 €. Le 

raccordement du projet est prévu sur le poste source, situé à Châteaudun, dans un rayon 

de 9 à 12 km des éoliennes. 

Il est attendu une fourniture d'énergie de plus de 60 à 65 GWh/an (la valeur finale de la 

fourniture d'énergie dépendra des modèles d'éoliennes choisis), soit une possibilité de 

subvenir à la consommation électrique annuelle de 13 710 foyers (chauffage inclus). 

• 
Enjeux sociaux 

En phase de construction le projet emploiera de la main d'œuvre locale autant que 

possible et cela a déjà été mis en place pour l'installation du mât de mesure sur le site. 

Toutefois, à ce stade, le choix des entreprises pour la phase de construction n'est pas 

encore effectué. 

Par ailleurs, un Comité Local de Suivi a été créé sur la commune de Logron. Un espace 

de dialogue permanent entre le développeur, les habitants du territoire et les élus a ainsi 

pu alimenter la réflexion autour du développement du projet. 

Les parcs éoliens Souffle de Beauce 1 et 2 permettraient la production d'une énergie 

renouvelable et locale sur le territoire des communes de Dangeau et Logron ainsi qu'au 

niveau intercommunal sur celui des communautés de communes du Bonnevalais et du 

Grand Châteaudun. Il permettrait à ces territoires de s'inscrire dans les objectifs de la 

transition énergétique. 

� Enjeux environnementaux 

Ce parc éolien permettra d'éviter l'émission de plus de 16 900 tonnes de CO2 par an, et 

338 000 tonnes de CO2 sur la durée de vie du parc estimée à 20 ans environ. 
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Etapes de la procédure Nom fichier - Le Souffle de Beauce 1 Nom fichier - Le Souffle de Beauce 2 Détails Modification / Commentaire

3_1_FICHIER_DESCRIPTION_SB1 3_1_FICHIER_DESCRIPTION_SB2

- Cartographie des états généraux ENR paragraphe 3.3 de la pièce ;

- Avis de remise en état des propriétaires paragraphe 5.4 de la pièce ;

- CERFA n°15964-03 paragraphe 5.6 de la pièce.

3_2_NPNT_SB1 3_2_NPNT_SB2 -

3_3_FONCIER_SB1 3_3_FONCIER_SB2 -

4_1_LISTE_PARCELLES_GEOGRAPHIQUES_SB1 4_1_LISTE_PARCELLES_GEOGRAPHIQUES_SB2 -

4_3_Géolocalisation_SB1 4_3_Géolocalisation_SB2 -

6_1_EIE_SB1 6_1_EIE_SB2 - Mesure de compensation zones humides paragraphe 7.2.4 de la pièce.

Etude écologique
- Fonctionnalité écologique des zones humides page 258 de la pièce ;

- Mesure bande prairiale page 284 de la pièce.

Etude paysagère

Carnet des PM effets cumulés :

- PM 13 (cumulés) page 554 de la pièce : Eglise Châtillon-en-Dunois ;

Carnet des PM Le Souffle de Beauce 1 :
- PM F (SB1) page 636 de la pièce : Château de Chantemesle ;

- PM H (SB1) page 640 de la pièce : Bois Bertrand ; 

- PM L (SB1) page 648 de la pièce : Château de Sainte-Radegonde ;

- PM O (SB1) page 654 de la pièce : Château de la Touche-Hersant ;

- Synthèse page 669 de la pièce ;

Carnet des PM Le Souffle de Beauce 2 : 
- PM K (SB2) page 714 de la pièce : Château de Bouthonvilliers ;

- PM M (SB2) page 722 de la pièce : Château de Chantemesle ;

- Synthèse page 737 de la pièce ;

- Synthèse des impacts du projet / Sites et paysages page 740 de la pièce ;

- Synthèse des impacts du projet / MH et patrimoine local page 742 de la pièce'étude ;

- Conclusion des impacts du projet page 746 de la pièce.

Photomontage complémentaire - Ajout photomontage Saint-Christophe page 768 de la pièce.

Etude acoustique -

6_3_RNT_SB1 6_3_RNT_SB2 -

6_4_TEXTE_800_CARACTERES_SB1 6_4_TEXTE_800_CARACTERES_SB2 -

7_1_EDD_SB1 7_1_EDD_SB2 - Correction parc Le Souffle de Beauce 1 page 88 de la pièce (uniquement 7_1_EDD_SB1).

7_2_CTF_SB1 7_2_CTF_SB2 -

7_3_BILAN_CONCERTATION_SB1 7_3_BILAN_CONCERTATION_SB2 -

8_1_LOGRON_SB1_CARTE_25000E 8_1_LOGRON_SB2_CARTE_25000E -

8_2_ELEMENTS_GRAPHIQUES_SB1 8_2_ELEMENTS_GRAPHIQUES_SB2 -

8_3_PLAN_200E_SB1 8_3_PLAN_200E_SB2 -

8_4_PLANS_MASSE_SB1 8_4_PLANS_MASSE_SB2 -

Consultation DIRCAM - Signature du CERFA.

Consultation DGAC -

Envoi RNT -

Etude agricole -

Certificat Radeol -

Réponse compléments - Document ajouté.

Grille de lecture compléments - Document ajouté.

Le Souffle de Beauce 1 et 2 - Communes de Logron et Dangeau (28) - Dépôt des compléments - Grille de lecture des pièces 

8_6_AUTRES_FICHIERS_SB1 8_6_AUTRES_FICHIERS_SB2

6_2_ANNEXES_EIE_SB1 6_2_ANNEXES_EIE_SB2

Etape 3: Description du projet

Etape 4: Localisation

Etape 7 : Pièces spécifiques

Etape 6: Etudes d'impact

Etape 8: Plans
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